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LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 

COMMUNE DE LACENAS 

 

N° Destination N° parcelles Surface Bénéficiaire 

2 Elargissement de voirie 172, 179, 180, 121, 186, 247 1 695 m² Commune 

3 Elargissement de voirie 110, 111, 112, 121, 122, 123, 
159, 620 

1 601 m² Commune 

5 Création de stationnement lié au centre-bourg 348 216 m² Commune 

6 Création de stationnement pour les usagers du cimetière 585 738 m² Commune 

7 Elargissement de voirie et création de stationnement 61, 62, 1092 310 m² Commune 

9 Création d’un bassin de rétention 652, 699 5 748 m² Communauté de communes 

11 Ouvrages relatifs aux crues du Morgon 448,817, 393, 391, 390, 389, 
388, 387, 386, 385, 384, 383 

43 346 m² Syndicat Mixte des Rivières 
du Beaujolais 

12 Aménagement d’un espace vert et de stationnement A 1392 2 371 m² Commune 

13 Aménagement d’un pré pour du stationnement occasionnel et pour 
du stockage ou tri ponctuellement en continuité du bâtiment des 
services techniques avec la création éventuelle d’un point d’apport 
volontaire 

A 1110 5 536 m² Commune 

Emplacements réservés n°1, 4, 8, et 10 supprimés dans le cadre de la modification n° 2 du PLU 


